
âpre* tout eue quelques journées de tra
vail par année ; on ne saurait donc attri
buer des émoluments fixes A des fonc
tions si peu absorbantes ; il ne peut être 
question que de je ions de présence. 

Ce mode de rémunération, très onéreux 
•ur les communes, serait très peu pro
table aux parties prenantes ; les som

mes se répartiraient entre trop de monde 
•t A des intervalles trop éloignés. Les 
fonctions de commissaire enquêteur des 
logements insalubres demandent du zèle 
de la sagacité, un dévouement sincère à 
la chose publique, toutes Chose» qui ne 
s'achètent pas avec le montant de deux 
ou trois jeton? de présence. 

Grâce à Dieu, les bonnes volontés ne 
manque pas ' dans notre pays, 'et, dans 
n'importe quelle commune, on trouvera 
de braves gens disposés à seconder le 
conseil municipal. Il ne faut perdre de 
vue, d'ailleurs, que les communes exclu
sivement rurales sont A peu près en 
dehors de la question. Or, dans ies villes 
même Us moins importantes, on n'aura 
que l'embarras du choix parmi les com
missaires éclairés, actifs, et trop heu
reux de trouver un emploi utile de leur 
temps. 

Non, le succès de la loi future ne dé
pend pas de la question de rémunération 
ou de non rémunération , il dépend abso
lument du bon vouloir de l'administra
tion chargéed'en assurer l'exécutioa.C'est 
lé le point capital. Si, comme cela se 
passe A l'heure actuelle dan» certains 
cantons , l'administration affecte de 
regarder la loi comme non avenue si 
elle reste plusieurs années avant, de 
statuer sûr les cas les plus urgents qui 
lui sont soumis, la loi future aura le 
même sort que celle de 1850, et les efforts 
de tous ceux qui s'intéressent aux classes 
laborieuses auront été dépensés en pure 
perte. 

B u l l e t i n économique. 

«AMBRE DE COMMERCE DE TOURCOING 
LETTRE à Monsieur le Président et à 

Messieurs lesM.em.bres de la Commis
sion parlementaire chargée de Vexa-
men des projets de traités Franco-
Belge et Franco-Italien. 

(SUITE) 
FILATURE DE LAINE CARDÉE. — Nous 

appelons particulièrement votre atten
tion sur un article : ce'ui des fils de laine 
cardée, victime d'une erreur qui, on peut 
le dire, lui a coûté l'existence. 

Dans les traités de 18t>0, nos négocia
teurs, par une inadvertance incompré
hensible, avaient omit de distinguer les 
fils de laine cardée d s fils de laine pei
gnée, deux genres essentiellement diffé
rents. 

L'échelle ordinaire des numéros des 
fis da laine peignée s'étend de 30 à 
100.000 mètres, tandis que celle des nu
méros des Bis ue laine cardée se restreint 
de 10 A 30,000 mètres. 

En peigne,le n° 30 est considéré comme 
minimum, tandis qu'il est maximum en 
cardé. 

Enfin, à numéro égal, la façon de fila
ture coûte en cardé beaucoup plus qu'en 
peigné. 

Le tarif de 1860 étant de 1 c. par 1,000 
mètres et par kilog et le numéro mini
mum 30, il s'ensuivait que les fils de laine 
cardée payaient invariablement 30 c. 

En 1866, dans un traité con lu avoc 
l'Autriche, on conserve, il est vrai, pour 
les fils de laina la même base de tarifica
tion, mais en abaissant le minimum à 
10,000 mètres, fans s'apercevoir que ce 
changement, snns effet pour les fils de 
laine peignée, ouvrait rentrée aux fils de 
laine cardée, dans des conditions désas
treuses puisque, nous l'avons prouvé 
alors, le fil acquittait, à la frontière, 5 c. 
moins de droit que- la laine servant A le 
confectionner. 

Et pourtant, l'Autriche n'avait que 
faire, ae cette modification qui avait été 
inspirées par la Belgique, qui, grâce à la 
clause du traitement ;e plus favorable, 
su" en tirer un excellent parti. 

Aussi, sur les 20 millions de francs de 
fils de laine importés, la Belgique en 
prend-elle la moitié pour sa part, et, re
marquons-le bien, exclusivement en fils 
de laine cardée de Verviers. 

On nous répondra que nos exportations 
de fils de laine se chiffrent par pré' du 
double, dont une grande partie pour la 
Belgique. 

Disons tout d'abord qu'elles ne se com
posent que de fils de hune peignée. 

Nous sommes parfaitement pesés pour 
savoir ensuite qus nos exportateurs de 
fils de laine de Tourcoing et de Roubaix 
(et ils sont incontestablement les plus 
nombreux et les plus importants), ont 
l'habitude d'adresser Uurs envois a 
Mouseron, ville frontière belge, où se 
trouvent des commissionnaires-entre
preneurs de transports qui réexpédient, à 
destination de l'Allemagne surtout, par 
wagon complet, avec tarif de faveur. 

En consultant, du reste, les documents 
statistiques de la douane Belge, année 
1878, on y lit : 
• •MU L— • .. ' - !,,'„"! I P M W P P I P 
comment lui-même avait pu échapper A 
toute recherche Dérange par ma pré
sence, il avait voulu gagner la cour peur 
fuir par la petite porte de derrière qui 
lui était connue. 

La nuit était obscure, le puits était ou
vert, et la Providence avait permis qu'il 
s'y précipitât. Mas où avait-il mis son 
butin T S'il l'eût caché dans la maison, 
on l'aurait retrouvé. Il n'y était pas. Il 
l'avait donc gardé avec lui; mais alors 
comment n'en resterait-il aucune trace T 
Le croirait-on 1 Je versai des pleurs sur 
sa mort, qui m'ôtait tout espoir de péné
trer ce mystère ? J'aurais voulu rendra 
la vie A ce hideux cadavre pour lui arra
cher, dans les tortures, le secret qu'il 
avait emporte avec lui dans la tombe. 

Hélas 1 le cadavre était muet. Cepen
dant je ne desespérai pas encore. J'or
donnai de plus sérieuses recherches. Le 
corps fut fouillé de nouveau, main sans 
succès. Pourtant une circonstance qui 
avait échappe à un premier examen vint 
encourager mes investigations, en me 
révélant que j'étais dans la bonne voie. 
En ouvrant sa main droite, contractée 
par la rigidité cadavérique, on y trouva, 
fortement comprimée et comme incrustée 
dans les chaiis, l'anse métallique qui 
avait appartenu A l'aiguière. La pièce 
elle-même ne pouvait pas être loin. 
Hélas I il me restait bien peu d'espoir de 
la retrouver intacte. 

Le puits était profond, étroit, et le Ion g 
de ses parois saillaient ça et 1A de grosses 
pierres sur lesquelles cet objet précieux, 
mais fragile, avait dû infailliblement se 
brisor. Qu'imports ï On devait en re
trouver les fragiuents, et qui sait T Peut-
être. A force de patience et d'art, pour
rait-on encore rai rendre une partie de 
sa splendeur! Je connaissais des ouvriers 
d'une rare habileté dans ce genre de res
tauration. Moi-même je n'étais pas tout 
A fait étranger a cette industrie, complé
ment indispensable de l'éducation d'un 
•rai collectionneur. 

Récemment, dans las fouilles de {la 
Fertô-*oua-Jouarra, j'avais pu reconsti 
tuer ainsi un vase antique d'une grande 
beauté, en assemblant judicieusement et 
en fixant avec un ciment de mon inven
tion les trente-quatre pièces Aparses qui 
le composaient, et cette œuvre avait fait I 
l'admiration unanime des connaisseurs 

IMPORTATIONS DE FRANCE : 

Fils de laine non tors et non teints. 
— Commerce général. 7,239,088 fr. Com
merce spécial, 3,233,286 fr. 

Fils de laine tors t-t teints. — Com
merce général, 28,226 473 fr. Commerce 
spécial, 5,592,906. 

La Belgique ue retient donc pour elle 
que le quart des fils at . ;ia qu'elle re
çoit de France et ses négociateurs ont 
eu l'habilité de faire tourner A son profit 
nn chiffré qui ne représente que du tran
sit 

A différentes reprises, ces injustes ano
malies avaient été signalées et même M 
connues. 

En Janvier 1878, dans l'exposé des mo
tifs du projet de loi relatif «' l'établi*, -e 
ment du tarif général des Douanes, M. 
Teisserenc de Bort, ministre de l'Agri
culture et duCommerca s'exprimait am-i 
(page 61) sur la question : 

< Le régime des fils de laine a été égi -
» lement modifié pour réparer une erreur 
» qui s'était glissée dans cette partie du 
» tarif, au moment des traités de cou -
» merce.Ces traités n'avaient fait aucune 
» distinction entre les fils de laine pei-
» gnée et les fils de laine cardée. 

» Or, la filature de ces deux espèces de 
» fils n'est pas la même, et, par cons;>-
» quent, il n'y a pas non plus similitude 
» entre le numéro qui détermine la fi-
» nesss relative de chacun de ces Bis. 
» C'est pour remédier a cet inconvénient 
» que le Ceaseil supérieur du commerce 
» a recommandé., pour ies fils de laine 
» cardée, mais seulement jusqu'au nu-
» méro 30,500m.au kilog. (ce • •méro 
» étant le plus élevé de cette nature 
s de fils ) une taxe plu -forte que. 
» pour les fils de laine peignée dont la 
• finesse peut atteindre jusqu'à plus de 
» 100,000 mètres au kilo?. » 

A la Chambre des Députés, dans la 
séance du 22 Février 1878, lors de la dis
cussion sur certains droits du traité 
franco-autrichien, M. Tirard, alors sim
ple député et rapporteur de la commision 
qui s'occupait de cette question, d;sait : 

» Il s'est glisse une erreur lors du la 
» confection du tr^ua de 18ti(>. bans ce 
» traité, on n'a pas fait do différence t i -
» tre le3 fils do laiae peignée et las 
» flls de laine cardée. Cette erreur 
» a été reconnue par le Gouvernenn .t. 
» qui en a fait l'objet d'une mention qui 

| > se trouve dans l'exposé des motifs du 
» tarif général. 

» Cette erreur a été reconnue par tout 
> le monde et le Gouvernement a pris la 
» peine de la signaler lui-même. En prè-
• sence des réclamations qui ont é*é pré-
» sentées par des industriels qu« l'bono-
» rable M. PIERRE LEGRAND, député du 
> Nord, nous a fait entendre, la Commis-
» sion d'accord avec le Gouvernement, 
• vous propose d'enlever du projut de loi 
» les trois articles concernant les f i s de 
» laine et de voter tout le reste. 

Dans le tarif général récenamont pro
mulgué sous le ministère de M. TIRARD, 
les droits d'entrée des fils do laine car èe 
étaient majorés d<> 50 0[0 environ par 
rapport a ceux des fiis de laine peignée 
et les chiffres suivant» étaient proposes 
d'un commun accord par la Commission 
et par le Gouvernement : 

FILS DE LAINE CARDÉE : 10,00.) m. ou 
moins, 18 5J ; de 10 à 13,00) va. 28 » ; de 
15 â 20,000 m. 37 » ; de 20 a 23,000 in. 46 » ; 
30,000 m. et au delA, 56 ... 

Ce relèvement quoiqu'il,suifi-it.»:, nous 
laissait cependant l'espo r qu'après nos 
réclamations aussi persévérantes que 
légitimes nous avions peut être chance 
de voir revivre une industrie autrefois 
exercée sur notre place par plus do vingt 
établissements et réduite aujouri bai à 
deux ou trois usines pou importantes 
alors que l'approvisionnement de nos fa
bricants en fils de laine cardée est mono
polisé par la filature de Vervier-, qui nous 
envoie annuellement pour 8 ou 10 mil
lions de ses produits. 

Nous avions tout lieu d? croira que la 
rapporteur de 1878 et le Ministre de 1881, 
conséquents avec eux-mêmes, auraient 
maintenu ce qu'ils considéraient comme 
la réparation d'une injustice, mais nous 
avons la tristesse de constater que ces 
bonnes dispositions ont complètement 
disparu et qu'on a inscrit dans le traité 
Franco-Belge une réduction de 33 o/o sur 
les fils de lame cardée. A suivre. 

BULLETIN DU TRAVAIL 
La Gazette de l'ourco ing a reçu la 

lettre suivante : 
A PROPOS D'UNE NOUVELLE ORGANISATION 

DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS 
A TOURCOING 

Tourcoing, 13 14 dôcombr9 1SS1. 
Monsieur le Rédacteur de la Gazette, 
Vous avez inséré dans votre numéro 

du 13 décembre une lettre d'un de vos cor
respondants signée X... que nous ne 
pouvons laisser sans réponse. 

Nous déclarons tout d'abord que nous 
devons remercier votre honorable eor-

Aussi ne voulus-je pas me laisser a11er 
A un lâche abattement. Je descendis moi-
même au fond du puits, je fis enlever une 
nouvelle couche de terre qui fut, comme 
les matériaux précéiemment extraits, 
séchée au soleil, puis soigneusement 
passée au crible. Ce labeur ne lut pas 
tout à fait stéril3, et je Suis par décou
vrir ces chers fragments, mais dans quel 
état t Non-seulement ils étaient réduits à 
des dimensions presque moléculaires, 
mais l'émail et la pointure avaient en 
grande partie disparu par l'effat du 
frottement. Le mal heur était complet et 
il était irréparable ! 

Le vase merveilleux n avait pas été 
brisé, il avait été broyé anéanti, pulvé
risé. Du moins je recueillis pieusement 
cette noble poussière, et voulant lui don
ner une sépulture digne d'elle, je la dé
posai dans un admirable coffret, trouvé 
jadis au château de Vaux et ayant ap
partenu au surintendant Fouquet, dont 
il portait les armes avec sa fière devise, 
plus séante pour un savant que pour un 
financier : Quo non ascendam ! 

Cette cassette historique, où furent en
fermés, un jour, tant de secrets d'Etat et 
tant de secrets d'amour, et qu'avaient 
traversée les confidences des plus gran
des dames de la cour du grand roi, me 
parut mériter l'honneur de servir de der
nière demeure aux débris d'une des oeu -
vres les plus accomplies qui soient sorties 
des mains de l'homme. 

Ma femme n'a rien compris A toutes 
mes émotions, ou du moins n'en a pan 
soupçonné la profondeur, et je n'ai pas 
eu le courage del'arracher â sa candide 
ignorance et A son heureuse quiétude. 

Elle est plus douce, pins trtrtire, plus 
belle que jamais, et son amuar uio donne 
autant de bonheur qu'en peut contenir 
une Ame humaine. Aurait-elle raison au 
fend I A quoi boa me désespérer T Et 
puisque la véritable Cécile est mainte» 
rant teut à moi. n'eu rais-je p .s tort de 
pleurer'éternelleme ? cette figure iléale 
mais inanimée, dont le plus grand mérite 
fut peut-être d'éire faite A son image et 
de me rappeler ses traita adoré* T 

C'est égal, je ne me séparerai jamais 
aes restes de l'aiguière, et Un jour je les 
montrerai A mes enfants,pour inculquer 
A leurs jeunes Ames l'amour du beau et 
lé respect de la science. *** 

FIN 

re»pondant dos conseils un peu tardifs 
qu'il veut bien nous donner, et surtout 
de nous t'ournr une si belle oesasion de 
lui répon ire uana les colonnes de vot: e 
journal. 

Bous serions surtout heureux de savoir 
son nom ; mus pourrions a leur juste va
leur apprécier. '«* projets que forme ce 
vieil ami de l ouvrier: Nous saurions 
alors si ces projets son t sérieux,ou bien s'il 
ne veut tout simplement que jeter la trou-
fa e parmi nous, empêcher les adhésions 
des ouvriers et engager les patrons A 
nous refuser leur concours. 

Le mode d'organisation de notre société 
n'est pas aussi nouveau que le prétend 
votre honorable correspondant. 

A TjurcoiDg on ne conçoit les sociétés 
de secours qu'établies au cabaret, faisant 
des fète~, des bala, obligeant, leurs adhé
rents sous peine d'à mon do â venir chaque 
picmi.r dimanche du mois consommer 
an ;-"t de bière au cabaret de la société, 
sortant plusieurs fois l'année avec tam
bours, drapeaux, leur capitaine avec un 
coutume demi-bourgeois demi-militaire 
et le président couvert de médailles. 

Ces représentations grotesques ne sont 
plus de notre temps et les dépenses qu'eu-
trainent les fêtes sortent tout A fait du 
but que se proposent les sociétés de se
cours mutuels» 

En organisant i'auNio.NLABORiEUSEr sur 
de noevelles basas nous n'avons rien fait 
de nouveau. 

Toutes les communes de notre canton 
ont des sociétés de ce genre, dont kis 
reunions sa fout à la Mairie, et souvent 
faute d'emplacement convenable dans los 
écoles communales. 

Neuville. Hallum, Bousbecque. Lin-
selles, Roncq, Marcq-en-Burœul ont des 
sociétés ainsi organisées. 

C'est à ce mode d'organisation que, 
malgré la modicité de la cotisation, elles 
doivent leur prospérité. 

Votre correspondant fgnora peut-être 
que : 

La Société d'Hi l lu in possèdt. 8,320 fr. 
à la Caisse dos retraites ; la Société i.e 
Roncq 19,127 francs; la Société de Lin-
selh-s L'2,038 fr.'ncs; ia Société de Marcq-
eti-Baiœu! I1G,Î56 francs. 

Notre société I* « UNION LABORIEUSE » 
possède a ia Caisse des retraites environ 
3,000 francs et. 2,500 francs en car se 
qu'elle va y déposer bientôt. 

Malheureusement nous somme:- cons
titués depuis 19 ans, et il n'y a que i ix 
ans que nous épergnoas. 

Jusqu'à ce jour nous dépensions en
core plus de cinq cent francs en dépea-
sui quo nous voulons supprimer à pariir 
du 1er janvier. Si nous avions pris ce:te 
résolution oès notre formation, nous 
aurions aujourd'hui (subventions gou
vernementales d'intérêts capitalisés),une 
somma de 25,000 francs en plus qui se
rait bien utile pour donner des pensiojs. 

L'ouvrier comprend biea ses intérêts ; 
il sait qu'il ne doit compter que sur lui 
même. Aussi dès que l'on sut que nore 
transformation devait s'opérer notre 
nombre s'accrut énormément. En quel
ques semaines il fut porté da 150 au nom
bre considérable de 470. Envoyant à la 
préfecture nos nouveaux statuts nous 
serons obligés de lui demander l'auto-
rosation do dépasser le chiffre de C00 
sociétaires, qui ne peut être dépassé 
qu avec l'uutorisatioa, préfectorale. 

La seule nouveauté que nous voulons 
établir est !a recette des cotisations par 
des chefs de dizaine. 

Nous avons omprunté C3 mola da per
ception gratuite à 1-» Propagation do la 
Foi et aux sociétés de secours mutuels 
établies d »ns lus cercles catholiques de 
Tourcoing. 

Votre honorable correspondant nous 
fait un grief de nous être établfcA 4* mai
rie. Du rnomant qua nous quittions le 
cabaret nous n'avions que le choix d'al
ler à l'Hôtel de Ville, (vulgairement la 
maison commune, la maison de tout le 
inonde). Notre société s'y est du rvstv 
établis en vertu du décret du 20 murs 
1852; et forte de l'appui de ia loi, on no 
pourra jamais l'en luire sortir, quelle 
que soie la couleur politique de l'ad
ministration qui remplacerait celle que 
nous avons aujourd liui. 

Nous avons nommé Monsieur le 
Maire, président d'honneur. En dohor;< 
du sentiment respectueux que nous avons 
tous pour lui, nous devions bien cotte 
politesse au àiaire de Tourcoing en ve
nant nous installer à l'Hô el-de Viiic. 

Notre Société n'a aucun bu-: politique ; 
jamais un mot n'en tara dit dans nos 
réunion', ot nous accueillons no.s e. i.ie-
rents quslle que soit leur nationalité, et 
sans'jamais nous informer da ce qu'ils 
pensent. 

Nous n'avons qu'un but: o Seco ur'r 
nps sociétaires dans leurs maladies, leur 
éviter ainsi la honte d'aller au bureau 
de bienfaisance, ot leur préparer pour 
leur vieillesse, une retraite qui terad'au-
tant plus forte qu'ils auront commencé 
plus jeunes à épargner dans.la Société.» 

Aus-i nous sommes surpris de voir vo
tre correspondant prendre parti contre 
nous et engager les patrons à nous re
fuser leur concours. 

Nous serions désolés de voir les insi
nuations de votre correspondant povtor 
leurs fruits 

Nous estimons qu'en dehors de toute 
idée irritante, notra société est un ter
rain neutre où patrons et ouvriers de
vraient se rencontrer et s'unir dans une 
véritable solidarité. 

Nous serions heureux de compter tous 
nos patrons comme membres honoraires 
et ee ne serait que justice. 

En effet, notre société paie aux ouvriers 
blessés dans Ie3 filatures, comme aux 
malades 1 fr. 73 par jour. N'est-ce pas la 
uso véritable décharge pour les patrons 
et r_e doivent ils pas par UJ juste retour 
nous (iuQQi.T une petite compensation. 

Nous avons fixé la cotisation des mem
bres honoraires A dix francs. Nous som
mes certaine que beaucoup doubleront 
ou tripleront cette modeste cotisation-
Votra honorable correspondant lui-même, 
après ces explications, ne pourra refuser 
d'en faiie partie. 

Votre honorable correspondant semble 
craindre que nous ne formions une sorte 
de fédération de toutes les sociétés exis
tantes. 

Cette fédération des sociétés est impos
sible ; la toi ne le permet pas, car une 
société ne peut se dissoudre que faute 
d'actif. 

Nous pourrions la faire que nous n'ose
rions tenter cette fusion, car nous som
mes trop pauvres pour recueillir les tris
tes débris de nos sociétés de secours mu
tuels. 

Tout le monde sait que la moyenne de 
l'existence d'une société de secours mu
tuels â Tourcoing est de 20 A 25 ans. 

Elles se dissolvent toutes faute d'actif. 
Uiaad la dissolution arrive, les plus 

jeunes se rattachent a vas société exis
tante; les malingres et ceux qui ont plus 
de b0 ans ne sont plus admis nulle part. 

Parmi les25 sociétés de Tourcoing, il y 
en a toujours deux ou trois assez pros
pères et 5 ou 6 en souffrance ou en li^ui 
dation. 

C'est envers ces sociétés en souffrance 
ou en liqui latiun q' e ja conseille à votre 
honorabio correspondant d'exercer son 
ingénieuse charité. 

Il y a là de nombreux vieillards qui 
voient avec douleur s'effondrer la société 
qui devait les soutenir dans leur vieil
lesse. 

C'est pour eux qu'il doit essayer son 
heureuse combinaison des patrons s'im-
posant annuellement 50 ou 100 francs de 
cotisation aiia de former un fends de re
traite. Il trouvera parmi ces désillusion
nés beaucoup d heureux A faire et beau
coup do pensions a servir. S'il réussit 
dans son oeuvre nous pourrons l'appeler 
un nouveau Saint-Vincent-de-Paul. 

Votre correspondant déconseille les 
ouvriers d'épargner parce qu'ils ne peu
vent toucher l'>ntérèt de leur épargne 
commune qu'à l'Age de 60 ans. Singulier 
conseil que celui de manger son blé en 
herbe I Et la prévoyance qu'en fait-il T 

Nous sommes heureux d'apprendre, 
d'après votre honorable correspondant, 
quo les patrons vont s'occuper de cette 
question et qu'une résolution est d la 
veille de se produire. 

Nous serions heureux d'être imités et 
surtout dé.-ass^s ; l'example vient quel
quefois d'en bas. 

En attendant votre correspondant no 
trouvera pas mauvais que nous conti
nuions notre œuvra, car nous craignons 
beaucoup qu'on attende longtemps la 
sienne. 

Recavez, Monsieur le iédacteur, nos 
civilités empressée-. 

Pour l'Union Laborieuse, 
Le Secrétaire : Ed. Hou 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d . e l a I ^ r a n c © 

En réponse à divers articles parus dans 
la Vraie France, M Alfred Reboux, vient 
d'adresser à M. le Gérant de ce journal 
la lettre suivante : 

17 décembre 1881. 
M onsieurle gérant de la 

Vraie France, 
Je n'avais pas l'intention d'intervenir 

personnellement dans la polémique sou
levée par votre journal contre le Mémo
rial de Lille. Mou collaborateur du 
Mémorial n'est pas de ceux qui ont be
soin d'aide. Mais l'article publié samedi 
dans vos colonnes, par M. Aimé Beha-
ghel, m'oblige à donner à votre public 
des explications indispensables. 

Je pria d'abord M. Behaghel de bien 
vouloir croire que son entrée à la V>ate 
France ne m'a été, en aucune façon, 
désagréable; elle m'a seulement beau
coup surpris. Je croyais que se3 ten
dances la portaient bien plus vers la 
gauche que ver3 l'extrême ^droite. Je ne 
me serais, a coup sûr, jamais douté des 
trésors de foi et Je dévouement que son 
coeur renfermait pour la cause légit i 
miste. Tous ceux qui l'ont approche, 
pendant son rassage au Mémorial, tous 
ses collaborateurs ont partage mon 
étonnement. 

M. Aimé Behaghel dit ceci, dans sa 
réponse au rédacteur actuel du Mémo
rial : 

Notre confrère se trompe lorsgu'il prétend 
que notre retait; a été motivée par U'exagé-
» ration de nos opinions jérômistes ». Qu'il 
prenne la peine de relire son numéro au 3 
décembre, et il constatera que, de sou propre 
aveu, notre départ a été la suite de dissidences 
non pas seulement politiques, mais surtout 
RELIGIEUSES, survenues entre nous et la 
dueotion du Mémorial. 
I M. Aimé Behaghel a le tort de ne pas 
reproduire textuellement la note publiée 
par le Mémorial du 3 décembre ; il a le 
tort, plus grand encore, d'tssayer de lui 
conner une interprétation inexacte. 

On pourrait conclure, du paragraphe 
de M. Aimé Behaghel, que s.a retraite du 
Mémorial a été volontaire et que le 
journal va modifier sa ligne politique 
ou religieuse, qu'il va cesser d'être ca
tholique. 

A la lecture de son article, bien des 
gens ont dû s'y méprendre et c'est pour
ri oi je viens vous demander de me lais
ser rétablir les faits dans toute leur 
exactitude. 

C'est moi qui ai prié K. Aimé Beha
ghel <o ma donner s démission de 
rédacteur en chef du Mémorial de 
Lille 

J'ai eu pour cela divers motifs dont 
doux seulement peuvent vous intéresser. 

Les articles qu'écrivait M. Behaghel 
au Mémorial (ses bullot'iis quotidiens), 
étaient, selon moi, trop incolores, sur
tout nu point dij vue des questions reli
gieuses qui ont en ce moment ci une 
importancepluti considérable que jamais. 
J estimais qu'il n'apportait pis, la plus 
souvent, la netteté et l'énergie désirables 
dans la défense des principes et des in
térêts catholiques. 

M. Aima Behaghel professait aussi et 
très-hautement — tous ses anciens col
laborateurs ec témoigneraient au besoin 
— des préférences politiques qui n'ot-iieut 
pas précisément d'accord avec la ligne du 
journal. Il avait ùe^ sympathies trop 
grandes pour le programme politique 
*t pour la personne du prince J^réone-
Napolêon. 

Vous avouer z avec moi quo M. Aimé 
Behaghel a dû, parfois, laisser percer ses 
sympathies dans certains oe ses articles, 
lorsque vous vous souviendrez quo le 
Propagateur s'eti est aperçu. Ea mon 
absence, M. Aimé Behaghol a eu, il v|a 
quelques mois, avec M. Henri Lefebvre 
une polémique qui a tu faire croira à 
une fraction du public, qua la Mémorial 
de Lille avait cessé d'être indépendant, 
pour devenir un organe des idées jérô
mistes Certains de "vos amis, Monsieur, 
ne se firent même pas fauta, alors, d'ac
créditer co bruit, absolument comme ils 
ra 'ontent, maintenant, quo j'ai pris des 
engagement.a gauche 

Je suis heureux que M. Aimé Behaghel 
ait trouvé, en quelques jours, son chemin 
de Danias.entre la Grande-Place et la rue 
de Pas. Mais il eut été mieux de ne pa-
essayer, comme il l'a fait, de donner le 
change au public en général et A l'opi
nion catholique en particulier, sur les 
véritables causes de son départ du Mémo
rial. 

M. Aimé Behaghel a manoeuvré très 
habillement, je le reconnais volontiers. 
Il a mis d'abord A profit les égards que 
je lui avais toujours témoignés; il a fr.it 
appel A mes sentiments, il m'a parlé de 
son avenir, de sa famille, de son désir 
légitime de sauvegarder son amour-pro
pre, et tout cela pour obtenir l'inser
tion de la note du 3 décembre, note dont 
il entend tirer aujourd'hui une si étrange 
conclusion. Le lendemain, le Propaga
teur et la Vrmie France accompagnaient 
la reproduction de cette note de quelques 
lignes inspirées par une pensée identi
que, conçues A peu près dans les mêmes 
termes et qui ouvraient le champ a toutes 
les suppositions sur la ligne religieuse 
qu'allait suivre A l'avenir le Mémorial 

M. Behaghel préparait-il s t i entrée 
chez vous ? Il aurait pu, en tout cas, user 
de procédés plus corrects et moins pré
judiciables au journal auquel il avait 
cessé d'appartenir. 

Puisque la Vraie France m'a amené à 
prendre encore une fois la parole chez 
elle, je lui demanderai l'autorisation de 
dégager un peu ma politique des obscu
rités dont vous vous efforcez de l'entou
rer. Vons parlez trop volontiers de mon 
attitude, de ce que font et disent mes 
journaux, vous me demandez trop sou
vent mon programme, vous me prêtez 
trop do combinaisons tortueuses, TOUS 

m'attaquez avec trop de persistance,pour 
que vous ne m'autorisiez pas a me dé
fendre, ne fût-ce qu'un jour, devant ceux 
de vos lecteurs qui ne sont pas aussi les 
miens. 

Le programme que vous réclamiez du 
Mémorial, hier encore, vous a déjà été 
donné: vous n'avez pas cru. devoir le re
produire et vous ;n avez parlé avec un» 
partialité qui a pu égarer quelques es
prits. 

Ce programme, j'ai été bien heureux et 
bien consolé de le retrouver tout entier,en 
ce qui concerne le côté religieux, dans ie 
discours prononcé, au dernier congrès 
catholique, par le vénérable et éminent 
archevêque de Cambrai. Vous n'avez, je 
sais, donné de ce discours qu'une analyse 
incomplète et insuffisante Pourauoi 
donc cela, Monsieur le Gérant? Les jour
naux, que j'ai l'honneur de diriger, sont 
avec les catholiques qui demandent aux 
gouvernements, quels qu'ils soient, le 
respect des droits légitimes del'Egiise'et 
d s droits imprescriptibles de nos cons
ciences. 

Nous pensons—avec Lacordaire et avec 
Montalembert — que toutes les libertés 
politiques sont nécessaires pour la dé
fense efficace de nos principes sociaux et 
religieux; nous croyons aussi qu'elles 
sont utiies pour la défense de tous les 
intérêts légitimes. Ces libertés, nous les 
voulons pour nos adversaires, comme 
nous les voulons pour nous-mêmes. Nous 
sommes donc des libéraux en politique, 
et voila pourquoi nous sommes, aujour
d'hui, avtc MM. Jules Simon, Ribot et 
Lamv, contra le parti Jacobin. Nous 
leur prêtons un concours momentané, 
conditionnel, comme nous vous l'expli
quions il y a trois jours, et cela ne veut 
pas dire que nous acceptions toutes leurs 
idées et toutes leurs doctrines. Celui de 
vos collaborateurs qui a porté cette ac 
cusation contre nous, a fait preuve de 
beaucoup de légèreté ou de beaucoup de 
malvâillance. 

Il ne s'ajfit pas do savoir, aujour
d'hui, si la France continuera à vivre en 
republique ou si elle jugera plus utila Je 
reprendra R63 traditious monarchiques. 
11 s'agit de savoir si elle sera chrétienté, 
si nous resterons les maîtres de l'éduci-
tion de nos enfants, si l'Eglise conserve
ra le r-Dg qui lui est dû, si nous conser
verons les libertés qu'on veut nous ravir, 
si nous saurons conquérir celles qui nous 
manquent, si nos intérêts moraux et ma
tériels continueront d'être livrés à la 
haine et à l'imbéciiitê de sectaires inca
pables ou si nous serons assez sages, 
assez unis et assez forts pour les défen
dre. 

En économie politique, nous nous rs .-
tachons à l'école do la Réforme sociale, 
dont M. Lo Play est le représentant le 
plus éminent. Vous avez paru, dans un 
de nos récents débats, ne pas apprécier 
comme ils le méritent ies principes do la 
Réforme sociale. Vous ne le.; avez pas 
trouvés assez chrétiens. M. Le Play a eu, 
pourtant, de précieux 'encouragements 
de l'episcopat et du Saint-Siège lui-
même 

Voilà , Monsieur , noire programme 
dans ses grandes lignes. Nous le croyons 
très raisonnable, très pratique. Nou- le 
soutenons, sous le régime républicain, 
avec la même indépendance que nous, le 
soutiendrions sous la monarchie. 

Vous semblez m'en vou:oir beaucoup 
de mon refus de vous suivre dans l'Union 
monarchique, de ma volonté do rester 
aans l'Union conservatrice et libérale. 
Vous auriez voulu DM voir arborer avec 
vous le « pavillon royal. » J'ai u., protVni 
respect pour notre ancien drapeau, com
me pour tout CJ qui rappelle la ^rioira de 
la France, mais,que vouiez-vous- ? je -*uis 
Français de lSSlet ne puis que vous dire, 
avec Je poète patriote : 

Ma cocarde a los trois couleurs, 
Les trois couleurs de ma patrie .. 

Je n'en connais pont d';;u:rs. 
Certains de vos meilleurs amie ne 

comprennent pas cela; ils me pour ui-
vent, parce que je n'accepte | as le c ot 
d'or Ire de vôtre coterie, de leurs colères 
et de ieurs injustices. 11 y a nn vèri^ le 
déchaînement con-ro mon humeie per
sonnalité. > otre journal surtout uo : erd 
pas une occasion da proluire 
adresse quelque bMsnuajjion malveillante 
ot, depuis trois jour-», vous me pro liguez 
les outr&ges et le . injures avec un eu-
train qui iiécote chrz le rédacteur char
gé ue la besogne une grande hab tude de 
ee goatre d'écrire. Jo ne les rt loverai pas 
loutes. Mais YDU« imprimez, entr'autres 
choses, que je n'aima pas « à soutenir ies 
faibles; » que jo veux être avec l'opinion. 
Quand donc, Monsieur, m'avtz-vous vu 

m'abaiss -r devant les toris et devant les 
puissants t A qttelle heure do mu vio pu
blique m'avez vous vu trahir m^s de
voirs de journaiista catholiqaeT ijuand 
donc ai-je reculé devant l'impopularité! 
Quel jour ai-ja ou peur de la braver I 

Vous excuser z cotte trop longue let
tre, Monsieur, mais elle était nécessaire 
pour établir exactement des situations 
qui avaient oie trop dénaturées dorant 
vos lecteurs habituels. Je vous devaamie 
da vouloir bien i'inserer dans votre pro
chain numéro. 

Jo r uis, Monsieur, votre serviteur, 
ALFRED REBOUX, 

Diivcteur politique du Mémorial de 
Lille, du Journal de Roubaix, de la Ga
zette de Tourcoing e du Courrier dAr-
mentières. chevaber da l'ordre pontifical 
de Siiut Grégoire-le-Graad. 

Le Mémorial de Lille de co matin s'exprime 
en ce» termes : 

M. Behaghel, rédacteur en chef, na
guère encore ou Mémorial, aujourd'hui 
de la Vraie France s'efforce d'expliquer 
d'une façon plauii'na bon évolutioa po
litique. 

11. Behaghel père était, nous dit il, de 
ces Gir.ies du Corf<s qui accompagnèrent 
le roi A Gut'd ; ilfiit aussi, eroyons-nous, 
de ces ofliciers hono,-abi<s qui, sans 
autre rouci quo le dévouement à la pa
trie, mirent leur epôe au service de la 
France, sous la Monarchie da juillet,sous 
la Kspubiiquo ae 48 et sous le second 
Empire; de te!:e sorto que M. Behaghel 
peut parcourir la gamma entière das 
nuance* politiques, en s'autorisiut des 
traditions paternelles. 

Mais, laissons da côté ces questions 
do famille toujou.^ très délicates 

M. flilheg»! I ne veut pa.o admettre 
que son départ du Mémorial ait été pro
voqué par l'exagération de ses opinions 
jérômistes.Cotte dénega'iou ebus tem.île 
bien risquée et nous croyons qu'il serait 
ai-o au journal qu'il quitte ou qui le 
quitte, de lui rafraîchir ia mémoira a ce 
propo->. 

La n'est pa? encore la qu i l ion . Ce quo 
nous reprochons, co quo tout le monde 
reprochera à M. Behaghel, c'est, non d'a
voir accepté la rédaction de la Vraie 
France qui défend, en définitive, des opi
nions respectables, mais d'avoir, lo jour 
même de son entrée drus son nouveau 
journal, inséré un article violent contre 
le Mémorial, qu'il rédigeait la veille : 
c'est là un procédé indélicat et dont il ne 
saurait se justifier, que l'article porte ou 
n-.n sa signature, toute insertion exi
geant l'assentiment du réuacteur en 
chef. 

Quant au reproche que nous adresse 
la Vraie France, d'avoir voulu esquiwer 
i obligation ou noua étions de répondre 

à ses questions, il est tout simplement 
absurde. 

Nous avons clairement indiqué na
guère, notre Directeur lui-même spécifie 
non moins clairement aujourd'hui, notre 
programme libéral, conservateur et 
catholique : que v^ut de plus ia Vraie 
Francel 

Nous n'écrivon* pas pour le plaisir de 
la galerie, mais bien pour la défense des 
principes qu'attaque le doctrinarisme 
radical et athée. 

Ce n'est pas quand l'ennemi force les 
lignes et pénètr dans le camp, qu'on se 
dispute sur ce que l'on fera après la 
victoire. A. L. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOURCOING 
Election pour le renouvellement partiel 

des membres. 
Par arrêté de M. ie Préfet du Nord, les 

commerçants patentés appelés a prendre 
part A l'élection des membres du Tribu
nal de Tourcoing, sont convoaués au 
jeudi 29 décembre eourant, A neuf heures 
et demie du matin, au Tribunal de Com
merce de Tourcoing, A l'effet de procéder 
au renouvellement de la série des mem
bres dudit Tribunal sortant d'exercice 
en 1881, qui sont MM. D. Laurent, prési
dent, non.rééligibie; Leroux-Beriot, juge, 
non rééligible; Masurel, jui?e, réeligible; 
Lesaffre-Lemaître et Mahieu-Lorthioit, 
juges-suppléants, rééligible». 

L'électioD sera faite sous la présidence 
de M. le Maire de Tourcoing, assisté de 
quatre assesseurs, qui s ront les deux 
plus jeunes et les plus âgés des électeurs 
présents. 

L'élection des juges ainsi que celle des 
juge3-suppléanis sera faite au scrutin de 
liste. L'élection du président sera spécia
lement nommée avant d'aller au scrutin. 

Au premier tour de scrutin, nul ne 
sera élu s'il n'a réuni la moitié plus un 
des suffrages exprimés et un nombre de 
voix égal au quart des électeurs inscrits. 
• u deuxième tour, qui, le cas échéant, 
aura lieu le jeudi suivant, au même lieu 
et à la même heure, l'élection e t acquise 
à la majorité relative. 

La durée du scrutin sera de doux heu
res au moin.=. 

Si, par suite de l'élection du président 
et des juges, survenaient des vacances 
au sein du tribunal, un nouveau scrutin 
serait ouvert immédiatement, à l'effet 
d'y pourvoir. 

Nul ne peut être nommé juge s'il n'a 
été suppléant.Le président ne pourra être 
choisi que parmi les anciens juges. 

M . LE MINISTRE DE l 'AGRICULTURE A 
LILLE. — Ainsi qua nous l'avons annon-
CJ, M. Davès, ministre de l'agriculture, 
accompagné de lî. Caze, sous-secrétaire 
d'Etat, arrivera dimanche, à midi 15, à 
Lille. 

Il sera reçu à la gare par M. le préfet 
du Nord, M. le maire de Lille et le bu
reau de la Société des Agriculteurs du 
Nord. 

Le ministre et les autorités déjeuneront 
chez M. le préfet du Nord et à deux heu
res et demie précises iis se rendront dans 
la salle du Conservatoire,OH a lieu la dis-
bution des récompenses pour le concours 
de betteraves. 

A six heures du soir, banquet dans la 
grande salle da l'Hôtel des Pompiers. 
Deux cents personnes doivent y prendre 
part ; par suite du manque de place, on 
n'a pu accepter la souscription des retar
dataires. 

M. le minisîra quittera probablement 
Lille lundi, par le train de une heure. 
II doit recevoir dan., la mâtinés quelques 
dôputaiions agricoles qui lui ontdem .c lé 
audience. 

Lroccasion que nous avons tant désirée 
se présente d'eu'.retsuir M. le minis'ra 
des souffrances imméritées de l'agricul
ture d.ins notre réaion. 

Ce que tant cie Fois L.JUS a\ on» entendu, 
l*s honerabies dépotés du Nord,MM. des 
Rotours et tes amis, deman I» r au Con
seil général et a la tribane de la Cham
bre d.'s dopur*:.-, nn s-eu de protection 
pour notre culture, qui s-e meurt, noui 
pouve . r au-
jouri hui, auxoiu le cette société d'sgri-
cuiteurs où vont sa re 
son sous-secrétaire d'.'. 

Comœ» vient de le faire le dépu'ê de 
la quatrième circonscription de L.lle, 
pour les justes indemnité* a accord. :• 
aux propriétaires- d'animaux abattaa par 
ordre, les Agriculteurs du Xord obtien
dront aide et protection peur le travail 
do tos campagnes. 

L'a incendia a éclaté ca matin, vers 5 
h ares dan; l'établissement da Mme 
Vouve Six, rue du Château, à Tourcoinc. 

Les secours. pr.»uipt3tnent organisé, 
oat été irès-efficaess. La pompe à vapeur 
a trè -habilement localisé l'incendie, 
malgré levant qui donnait do l'éparpille-
ment aux ilam: ie 

il. •aasqnilliar, commandant des pom
piers, a dirigé lus travaux do secours 
avec beaucoup a-j sana:-froid et d'habi
leté. 

L'établissement, est assuré. A l'heure 
actuelle, ii n>~t r-uère possible d'évaluer 
le dommage, Luaio on croit à une centa:co 
de mille francs de dégâts. 

L'incendie a commencé au séchoir. La 
machine et les différents métiers ont peu 
soufferts. 

Hier matin, ont été ordonnés dans la 
chapelle du grand séminaire de Cambrai: 

Prêtres. — MM. Lebrun Jules, de Li
ment-Fontaine ; Miquet I.cuis, de Lefo-
re^irp.-de C); Ferrant Emtle.de Wer-
vicq ; Decherf Auguste, de Steenwerck ; 
Brisoux Paul, do Bois-Grenier. 

Dacres. — MM. Berlémont ; Achlé ; 
Parent ; Loisel ; Courquin ; Crép n ; 
Ficheux ; Ltbberecht ; Pitte ; Somon ; 
A .'a se ; Durand ; Moreau ; LanceUa ; 
Moutennis ; \Vnlkar ; Castèlyn ; Houve-
naiThel , Desehr^ver ; Delatre ; llartin ; 
Dec'erek ; Everaert ; Guiot ; Leplat ; 
Poisronnier ; Vercruysse. 

Sous-diacres — MM Duclermortier ; 
Piachot ; Leclercq ; Damory; Gtandsart; 
Lenglart. 

Dans l'élection d'un représentant de 5" 
Faculté de médecino, M. le docteur Wan-
nebroucq, doyen de la Facuha de méde
cine et de pharmacie ue Litle, a obtenu 4 
vo^x. M- Lescœur,professeur a !a Faculté 
do médecine de Lille, une voix 

Pour les Facultés des science?, ML Vio
lette, doyen do la Faculté de* sciences de 
Lille, a obtenu 3 voix ; II. Gi.tM. profes
seur A la Facuttad*s sciences et à la Fa
culté de médecine de Lille, a obtenu i 
voix. 

Le bulletin des recette* de U C >mp.•;-
gn;.' aes chemins de fer ùu Nord depu s 
le 1 r janvier jusqu'au 2 novembre 1881, 
constate un excédant de plus de dix mil
lions sur les recettes de la période cor
respondante ea 1880. 

La fourniture du pain de troupe dans 
le département du Nord, pour l'année 
1882. a été adjugée, le 30 novembre. A 
Dunkerque, A un négociant, M. Maizier-
re, déjA entrepreneur de la même four
niture, pour l'année 1181. 

Un employé d'une grande maison de 
Lille s'est empoisonné, A la suite de la 
découverte de détournements qu'il avait 
commis au préjudice 4e son patron. 
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